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2.03.1. Généralités 

2.03.1.1. OBJET DU MARCHE 

 

Le présent marché a pour objet l’ensemble des travaux de REVETEMENTS entrant dans le cadre des 
travaux d’aménagement et mise aux normes de l’infirmerie de l’établissement scolaire Collège Marcel 
Goulette  pour la ville Le Piton Saint-Leu.       

 

2.03.1.2. CONSISTANCE DES TRAVAUX ET LIMITES DE FOURNITURE 

 

Les travaux à réaliser par l'entreprise dans le cadre de son marché sont essentiellement les suivants : 

 

▪ LE TRANSPORT ET L'AMENEE A PIED D'ŒUVRE DE TOUS LES MATERIAUX, PRODUITS ET AUTRES 
NECESSAIRES A LA REALISATION DES TRAVAUX ; 

▪ LA FOURNITURE D'ECHANTILLONS 
▪ LA VERIFICATION DES NIVEAUX ET RECEPTION DES SUPPORTS 
▪ LE NETTOYAGE DES SOLS 
▪ LES SUJETIONS DE TRACE ET DE PENTE 
▪ LA FOURNITURE ET LA POSE DE REVETEMENTS HORIZONTAUX ET VERTICAUX 
▪ LA FOURNITURE ET LA POSE DE PLINTHES 
▪ LES COUPES QUELLES QU'ELLES SOIENT, LES PERCEMENTS POUR GACHES OU AUTRES  
▪ LES FAÇONS DE SEUIL 
▪ LA FOURNITURE ET LA POSE DES ARRETS OU BUTOIRS DE PORTES 
▪ LA FOURNITURE ET POSE DU SABLE, MORTIER ET CARRELAGE, LES JOINTS, PLINTHES 
▪ LE NETTOYAGE APRES EXECUTION ET L'EVACUATION DES DECHETS, DETRITUS ET GRAVOIS 
▪ LES RACCORDS APRES PASSAGE DES AUTRES LOTS  
▪ LA PROTECTION DES OUVRAGES JUSQU'A LA RECEPTION 

 

2.03.1.3. MISE EN ŒUVRE DES MATERIAUX 

2.03.1.3.1. Supports 

 

Réception des supports 

L'entrepreneur du présent lot devra procéder à la réception des supports devant recevoir les 
revêtements de sols. 

Pour cette réception, l'entrepreneur du présent lot vérifiera que les supports répondent bien aux 
exigences des DTU, règles professionnelles et autres. 

Les tolérances maximum du support brut seront définies par flèches mesurées en tous points de règle 
dont les extrémités seront placées à 0,40 minimum des parois verticales. 
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Elles auront les mesures suivantes : 

▪ - 6 MM SOUS REGLE DE 1,80 DE LONG 
▪ - 3 MM SOUS REGLE DE 1,00 DE LONG 
▪ - 2 MM SOUS REGLE DE 0,60 DE LONG 

Les parois verticales destinées à recevoir un revêtement de faïence seront livrées planes et unies. La 
différence entre creux et bosses sera de 2 mm sous la règle de 2,00 m. 

 

2.03.1.3.2. Travaux préparatoires 

 

Avant tout commencement de travaux, le présent lot aura à effectuer un nettoyage parfait du support, 
pour obtenir une surface débarrassée de tout ce qui pourrait nuire à la bonne adhérence des supports à 
réaliser. 

Pour les revêtements en carrelage collé, le présent lot aura toujours à exécuter, avant toute pose du 
revêtement, une préparation du support par un enduit de lissage au sol et un enduit de ragréage sur 
murs. 

 

Le choix du type de produit à employer pour l'enduit de lissage de sol sera du ressort de l'entrepreneur. 
Ce choix sera fonction de la nature et de l'état du support, de la nature du revêtement de sol prévu, des 
éventuelles conditions particulières du chantier et du classement UPEC du local considéré. 

 

Cet enduit de lissage sera réalisé dans les conditions précisées au CPT des enduits de lissage de sols 
intérieurs. 

L'entrepreneur devra toujours mettre en œuvre la quantité d'enduit de lissage nécessaire pour satisfaire 
aux tolérances de planéité exigées, en partant du support qu'il aura accepté. 

 

Règles d'exécution des chapes pour carrelages collés 

 

 

; le vide sera garni par un matériau compressible non pulvérulent par surfaces supérieures à 12 m2. 
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Description des ouvrages 

2.03.1.4. REVETEMENTS DE SOLS 

 

2.03.2. 09.1.1.1 Ragréage  

Réalisation d'enduit pour le ragréage et le lissage des sols des Etablissements PRB référence Planifibre 
ou techniquement équivalent, comprenant :  

- nettoyage et dépoussiérage de la surface à traiter 

 - application d'une barrière anti-remontée d'humidité 

 - gâchage mécanique et application d’une première passe tirée à zéro pour remplir les pores du 
support  

- application finale du mortier autonivelant et réglage de l’épaisseur avec une lisseuse. L’épaisseur 
minimale étant de 3 mm.  

- débullage à l’aide d’un rouleau débulleur une fois le niveau souhaité atteint   

- toutes les sujétions nécessaires de mise en œuvre conformément aux prescriptions techniques du 
fabricant, DTU et normes en vigueur. 

Comportement au feu : Bfl-s1 Classement 

 UPEC : P4S 

 Nota : Réalisation de joints souples en périphérie de toutes les canalisations traversant le sol avant la 
mise en œuvre du mortier. 

 Localisation : Ensemble des sols souple PVC hétérogènes compact 
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2.03.3. 09.1.2 REVETEMENT SOL SOUPLE  

09.1.2.1 Sol PVC  

Le revêtement de sol sélectionné du type Starfloor Click 30 Collection Vinyle 2014 des sols PVC 
hétérogènes compacts, avec sous couche calandrée en PVC recyclé et stabilisé en lés de 2 m ou 
techniquement équivalent poser avec une colle adaptée au support compris nettoyage préalable, 
découpes et toutes sujétions nécessaires de mise en œuvre conformément aux prescriptions 
techniques du fabricant, DTU et normes en vigueur. 

Coloris : au choix de l’architecte 

Famille de revêtement ISO 10582 -EN 649 

Classe d’usage ISO 10874-EN 685 

Classement UPEC : U4P3E3C2 

Aff. acoustique : 6 dB 

Epaisseur totale :4.00 mm 

Poids total: 7,4 kg/m2 

Resistance thermique : < 0.03 m² K/W 

Localisation : sanitaire PMR et l’ensemble du bâtiments. 

 

Colori au choix du Maitre d’œuvre   
LOCALISATION :l’ensemble du batiment 

 

2.03.3.1. REVETEMENTS MURAUX 

2.03.3.1.1. Revêtement mural en faïence  

 

Fourniture et pose de revêtement mural collé en faience colorée de premier choix de CESI, gamme « I 
COLORI » ou similaire, de format 20x20x30. Les joints seront réalisés à la barbotine de ciment blanc. 
Les coupes autour des alimentations et évacuations des équipement sanitaires seront calfeutrées par 
une étancheité complémentaire en silicone de catégorie 1. Traitement des joints périphériques par 
profilé PVC à chamfrein arrondi. En périphérie des appareils sanitaires et en particulier des tables de 
vasques, il sera réservé un espacement de 3mm au dessus du bord de la plinthe de vasque en relevé 
permettant un joint silicone étanche de première catégorie par le présent lot. 

Colori au choix de l’architecte 

LOCALISATION : sur une hauteur de 180cm à compter du sol : 
- Sanitaires Garçon, 
- Sanitaires PMR/Filles. 

 


